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SYNDICAT NATIONAL AUTONOME DES 
PERSONNELS DE L'ADMINISTRATION 

CHARGEE DE LA MER
_______________________ 

Fédération Syndicale Unitaire

ELECTIONS DES REPRESENTANTS A LA CAP
DES SYNDICS DES GENS DE MER

DU 2 AVRIL 2009

Le 2 avril, vous voterez pour élire vos représentants à la CAP des Syndics des Gens de Mer 
qui  auront  pour  mission  de  défendre  vos  intérêts  individuels  de  carrière  professionnelle 
pendant 3 ans (promotion, notation, changement de résidence et sanctions disciplinaires...).

Cette élection est importante car elle  déterminera également la représentativité  de chaque 
syndicat et la répartition des sièges dans les futures instances paritaires (Comité Technique 
Paritaire, Comité d' Hygiène et de Sécurité...)

La défense de votre métier et son évolution exigent une représentation intègre, indépendante 
et efficace.

Dans  un  climat  social  et  économique 
terriblement  difficile,  nous  assistons 
actuellement  à  la  dégradation  de  nos 
conditions de vie et de travail, à la remise en 
cause de nos métiers et de nos structures.

Les déclinaisons de la révision générale  des 
Politiques  Publiques  (RGPP)  dans  nos 
services  se  traduisent  par  une augmentation 
considérable de nos charges de travail et une 
pression  accrue  dans  une  contrainte  de 
fusion-réorganisation imposée !

Malgré  l'importance  des  missions  qui  leurs 
sont  confiées,  les  syndics  des  gens  de  mer 
des  services  déconcentrés  et  de  l'ENIM 
déplorent  l'absence  de reconnaissance  et  de 
valorisation de leurs métiers dans un contexte  
de  restructuration  inquiétante ;  la  réduction 
des effectifs débouche sur des conditions de 
travail très difficiles que la hiérarchie dédaigne 
à évaluer.

Le  manque  de  perspectives,  une  promotion 
sociale  très  faible,  un  système  d'évaluation-
notation opaque aboutissent à des promotions 
"modulées" injustes et inégales !

SGM (sans indem nité de résidence)
Prix du point net : 3,857€ TRAIT.
ECH Durée I.B INM NET

moyenne  Au 01/10/08 mensuel
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6 4a 449 394 1503,12
5 3a 422 377 1438,27
4 3a 394 360 1373,41
3 3a 375 346 1320,00
2 2a 360 336 1281,85

1 2a 343 325 1239,89
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11 446 392 1495,49
10 4a 427 379 1445,90
9 4a 398 362 1381,04
8 4a 380 350 1335,26
7 4a 364 338 1289,48
6 3a 351 328 1251,33
5 3a 336 318 1213,18
4 3a 322 308 1188,00
3 2a 307 298 1149,43
2 2a 302 294 1134,00
1 1a 299 292 1126,29
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11 413 369 1407,75
10 4a 389 356 1358,15
9 4a 374 345 1316,19
8 4a 360 335 1278,04
7 4a 347 325 1239,89
6 3a 333 316 1205,55
5 3a 323 308 1188,00
4 3a 310 300 1157,15
3 2a 303 295 1137,86
2 2a 299 292 1126,29
1 1a 298 291 1122,43
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11 388 355 1354,34
10 4a 364 338 1289,48
9 4a 348 326 1243,70
8 4a 337 319 1217,00
7 4a 328 312 1203,43
6 3a 318 305 1176,43
5 3a 310 300 1157,15
4 3a 303 295 1137,86
3 2a 299 292 1126,29
2 2a 298 291 1122,43
1 1a 297 290 1118,57



La particularité des métiers dévolus à ce corps exige aujourd'hui plus que jamais beaucoup de 
responsabilité et de technicité. Cette spécificité doit être prise en considération sur le plan 
indemnitaire dans une plus large mesure pour atteindre rapidement le niveau des autres corps 
équivalents au sein de notre Ministère et de la Fonction Publique.

Le SNAMER-FSU est partie prenante des réunions organisées récemment par l'administration 
centrale, susceptibles de déboucher sur une véritable reconnaissance de nos métiers qu'ils 
soient administratifs ou de terrain.

En élisant les représentants SNAMER-FSU, vous ferez le choix d'une gestion exigeante de 
votre carrière. Dans un souci permanent de défense de vos intérêts et dans le respect des 
principes d'équité et de justice, les élus porteront vos revendications et s'assureront de la 
transparence des décisions prises par l'administration.

Pour la défense de chacun et la promotion de tous,

Le 2 avril 2009, VOTEZ pour la liste SNAMER-FSU

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Site Internet : www.snamer.fr

   Vos représentants SNAMER-FSU

Syndics Principaux de 1ère classe

FENIES Christiane (AM MARENNES)
LAUTIER Marc (DIDAM ULAM SETE)
COHU-LEFRANCOIS Dominique (DDAM ST MALO)
COURPRON Michel (AM ARCACHON)

Syndics Principaux de 2ème classe

BOSSEE Pascal (DRAM LA ROCHELLE)
IRIARTE Françoise (DRAM BORDEAUX)
GUEGUEN Philippe (AM ST PIERRE ET MIQUELON)
LESTRADE Bianca (SAM POLYNESIE FRANCAISE)

Syndics de 1ère et 2ème classe

GLAUD Christine (AM ST NAZAIRE)
BRISSAUD-MARLIER Josiane (DRAM LA ROCHELLE)
SAVINA Gilles (AM ULAM DOUARNENEZ)
ROY Chantal (DDAM TOULON)
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